Médicament vétérinaire :

formation et prise de conscience

Jacky MAILLET, responsable du dossier vétérinaire à l’APR a informé le bureau que l’ANPVO avait rencontré le Président de la Conférence des Doyens pour évoquer l’enseignement du médicament vétérinaire en faculté, enseignement totalement inexistant à l’heure actuelle. L’accueil a été extrêmement favorable. Cette formation vétérinaire pourrait faire partie des matières obligatoires enseignées à partir de la 4ème année. Cet enseignement légitimerait notre compétence en matière vétérinaire et nous donnerait plus de poids dans nos « démêlés » avec les vétérinaires.

Le dossier de la révision de la liste des médicaments exonérés destinés aux animaux de compagnie dont l’ANPVO est à l’origine, devrait voir son aboutissement à la fin du mois. L’ANPVO espère que cette nouvelle liste permettra aux pharmaciens de délivrer des médicaments de base, type vermifuge pour chien, sans ordonnance.

En ce qui concerne le dossier de l’antibiorésistance qui dépasse largement le cadre du problème vétérinaire, les politiques, aussi bien au niveau français qu’européen, sont conscients qu’il s’agit d’un véritable problème de santé publique nécessitant un changement de comportement de la part de tous les acteurs de la filière, que ce soient les prescripteurs, les vétérinaires, les dispensateurs, les pharmaciens ou les utilisateurs comme les éleveurs. 

Le principe de base soutenu par les pharmaciens est que le vétérinaire qui prescrit et vend ses prescriptions représente un conflit d’intérêt majeur. Donc, si l’on veut diminuer la prescription d’antibiotiques, il faut comme en médecine humaine séparer la prescription de la délivrance. Ceci a été expliqué lors d’une table ronde organisée à l’Assemblée Nationale devant un large parterre de médecins, vétérinaires, scientifiques, responsables de l’administration... qui malheureusement n’a pas eu trop d’échos chez nos confrères, la presse professionnelle étant absente.

Un deuxième événement plus confidentiel est en préparation pour essayer de mettre autour d’une même table, vétérinaires et pharmaciens, sous l’égide du Ministère de la Santé ou de l’Agriculture, pour réfléchir ensemble sur la question « comment peut-on faire changer le système de distribution des antibiotiques vétérinaires sans pour autant pénaliser la profession de vétérinaire ». 

Par ailleurs, deux actions judiciaires sont en cours contre des groupements qui ont obtenu un agrément alors que la vente des médicaments est faite par une personne non détentrice du diplôme de vétérinaire ou de pharmacien. Cette action est soutenue moralement par les vétérinaires mais pas financièrement.

Enfin, Jacky Maillet a demandé au bureau de l’APR de désigner un deuxième membre de l’association pour représenter avec lui l’APR aux réunions qui ont lieu à Paris en général tous les deux mois. En effet, dans les statuts de l’ANPVO, chaque organisation participante (7) est représentée par deux de ses membres. C’est Gilbert Vincent qui a été désigné.
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